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LE MOT DU PRÉSIDENT

Aujourd’hui, les transports de l’Agglo vous offrent la possibilité de vous déplacer sur
l’ensemble du territoire en proposant des lignes de bus régulières, complétées par un système de
Transport à la Demande ainsi qu‘un service pour les personnes à mobilité réduite.
Ils constituent un axe fort de notre engagement politique en termes de services et de développe-
ment durable. Toutefois, nous sommes conscients que devons mieux nous positionner sur la
question des transports urbains et réorganiser nos déplacements. Il faut encore désengorger nos
rocades et optimiser les déplacements de nos utilisateurs.

Concernant le handicap, nous avons réuni pour la première fois en 5 ans, la commission
d’accessibilité. Animée par Frédérique Galbez, conseillère municipale de Carcassonne, elle est
chargée de mener en concertation avec les associations une réflexion sur la question de
l’accessibilité dans les transports de l’Agglo.

Pour améliorer votre confort, nous allons aussi nous appuyer sur un Schéma de Déplacement
Urbain qui nous permettra de mieux évaluer les fréquences des trajets, les parcours et vos besoins.
Au cours de la campagne électorale de Carcassonne, nous nous étions engagés à offrir à nos
usagers un service de transport Intercommunal gratuit ; une étude de faisabilité est en cours.
C’est Christian Raynaud, Vice Président aux transports et Maire de Villemoustaussou qui
est chargé de mener à bien l’ensemble de ces dossiers, et je tiens à saluer son travail et son
implication.

Alain Tarlier
Président de la Communauté

d’Agglomération du Carcassonnais

Le mot du Président



SOMMAIRE

1

Sommaire
� Conseils pratiques . . . . . . . . . . . . . . . pages 2 et 3

� Titres de transport . . . . . . . . . . . . . . . pages 4 et 5

� Les gratuités du réseau Agglo’Bus . . . . . page 6

� Allez-y en Agglo’Bus . . . . . . . . . . . . . pages 7 et 8

� Service TAD . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 9

� Service HANDI’BUS . . . . . . . . . . . . . . . . . page 10

� Service Navette Aéroport . . . . . . . . . . . . page 11

� Service TOUC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 12

� Service Navette Cité . . . . . . . . . . . . . . . . page 13
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ARRÊTS

� Tous les arrêts sont facultatifs, il est nécessaire de faire signe au

conducteur pour obtenir l’arrêt du bus.

� A l’intérieur du bus, l’arrêt doit être demandé en appuyant sur le

bouton « arrêt demandé ».

� Aucun arrêt de bus n’est accepté en dehors des arrêts signalés.

VALIDATION / CONTRÔLES

� Validation de votre titre de transport sur le pupitre.

� Tout titre de transport doit être présenté à chaque contrôle effectué

dans le bus ou à la demande du conducteur-receveur.

Réglement
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SOUS LA RESPONSABILITÉ DU VOYAGEUR

� Sont acceptés

Les animaux domestiques, transportés dans un bagage à main ainsi

que les chiens d’aveugle.

Les bagages à mains portés par le voyageur et non les gros colis.

� Sont interdits

Les objets dangereux : jerricanes d’essence, bouteille de gaz, aérosols

et autres produits inflammables.

GÉNÉRALITÉS

� Préparez votre monnaie, c’est du temps de gagné.

� La montée dans le bus s’effectue par la porte avant.

� Comme dans tous les lieux publics, il est interdit de fumer dans les

bus.

� Il est interdit de manœuvrer les portes de secours sauf en cas

d’accident.

� Pour la sécurité de votre enfant, prenez-le dans vos bras et pliez

votre poussette.

� Soyez courtois, cédez votre place aux personnes âgées,

handicapées et aux femmes enceintes.



TITRES DE TRANSPORT
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� Ticket Blanc
Valable 1h. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.20 €

� Ticket Bleu
Valable toute la journée du compostage. . . . . . . . . . . . 2.60 €

� Ticket Jaune
Carnet de 10 tickets (valable 1h) . . . . . . . . . . . . . . . . 8.00 €

� Ticket Petit train
Aller . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.00 €
Aller/retour dans la journée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.00 €

� Ticket Aéroport
Valable sur le réseau
après validation dans la journée . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.00 €

(Tarifs en vigueur susceptibles d’être modifiés)

Les Tickets
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Les Abonnements
pour mieux se déplacer à moindre coût

� ATOUT’BUS L’abonnement mensuel pour les salariés.

(courses illimitées) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26.00 €

� ROLL IN’BUS L’abonnement mensuel pour les scolaires.
Abonnement mensuel (courses illimitées) . . . . . . . . . . . . . . . 22.00 €
Abonnement vacances scolaires (juillet et août
courses illimitées) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.00 €

� FAMILI’BUS spécial pour la famille
Abonnement mensuel pour 3 personnes d’une même
famille (courses illimitées) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45.00 €
Abonnement mensuel pour une personne
supplémentaire (courses illimitées) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.50 €

� TEMPO’BUS Carte d’abonnement
Donne accès de façon illimitée au bus pendant 1 semaine . . . . 10.00 €

� ACCESS BUS La carte groupe (100 voyages) . . . . . . . . . . . . 16.00 €

� Spécial Navette . . . . . . . . . (voir conditions halte centrale Agglo’Bus)



� Carte “Invalidité”
Elle permet un transport gratuit à toutes personnes bénéficiant

d’un taux d’incapacité égal ou supérieur à 80%.

Conditions d’accès : bénéficier d’un taux d’incapacité égal ou

supérieur à 80%, être non imposable, résider dans l’aggloméra-

tion carcassonnaise.

� Carte “Age d’Or”
Elle permet un transport gratuit à toutes personnes âgées au

moins de 65 ans.

Conditions d’accès : être âgé au moins de 65 ans, résider dans

l’agglomération carcassonnaise.

� Carte “Solidarité”
Elle permet un transport gratuit à tous les demandeurs d’emploi.

Conditions d’accès : avoir un avis de situation ASSEDIC, résider

dans l’agglomération carcassonnaise.

LES GRATUITÉS DU RÉSEAU AGGLO’BUS
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Les Cartes
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Centres d’intérêts

• Salle du Dôme

• Théâtre Municipal

• Commissariat de Police
et Police Municipale

� Arrêt du Dôme • Hôtel de Ville

• Centre Social
du Pont Vieux

• Chambre de Commerce
et d’Industrie

• Musée

• Bibliothèque

� • EDF
Arrêt Gambetta

• La Poste
Jean Jaurès

• Tribunal

• Sécurité Sociale

• Office du Tourisme

aux arrêts principaux de Carcassonne

Arrêt Gambetta
J. Jaurès



ALLEZ-Y EN AGGLO’BUS

Centres d’intérêts

• Gare SNCF

�
Arrêt André

• Cinéma
Chénier

• Port du Canal du Midi

• Siège de la Communauté
d’Agglomération
du Carcassonnais

� Arrêt Place
• Direction

Départementale
Départementale
des Territoires
et de la Mer de l’Aude

aux arrêts principaux de Carcassonne
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Arrêt Place
Davilla

Arrêt André
Chénier



SERVICE TAD

Transport à la demande

Le TAD (Transport A la Demande) permet un véritable transport de

proximité. Il vous permettra de disposer de la rapidité du transport,

d’un confort accru dans le choix des horaires des courses demandées,

de la convivialité du transport ainsi que de la multiplication des

possibilités de déplacements.

Pour cela, il vous suffit de vous inscrire afin de bénéficier d’un numéro

d’adhérent qui vous permettra de réserver le trajet désiré.

Le service de transport à la demande est à votre disposition

du lundi au samedi (sauf dimanches et jours fériés) de 8h45 à 11h45

et de 13h30 à 18h30 (18h30 étant la fin des services).

9



SERVICE HANDI’BUS

10

Handi’Bus
Le service HANDI’BUS permet de répondre aux besoins de
déplacements des personnes à mobilité réduite.

Il est réservé aux personnes atteintes d’un handicap moteur, se
déplaçant en fauteuil roulant et aux personnes atteintes d’un handicap
sensoriel de type cécité, résidents dans une commune membre de la
Communauté d’Agglomération du Carcassonnais (attention
modifications des conditions d’accès au service à compter du 1er

novembre 2010).

Ce service est :
� de type « transport à la demande », c'est-à-dire réservation de la

course au plus tard la veille par téléphone.
� dit « d’agrément » excluant les soins infirmiers et médicaux, les

déplacements scolaires et professionnels.
� dit « de porte à porte », c'est-à-dire une prise en charge de la per-

sonne en bordure de voie de circulation, au plus près de son
domicile.

Ce service couvre entièrement les communes membres de la
Communauté d’Agglomération du Carcassonnais, avec un
fonctionnement à l’année du lundi au samedi, sauf dimanches et jours
fériés, de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 20h00.

Afin de pouvoir profiter pleinement de ce service, il vous suffit de
remplir un dossier d’inscription (à retirer soit à la Halte centrale du
Dôme, soit à la Communauté d’Agglomération du Carcassonnais -
Service Transport), qui sera ensuite examiné par une commission
bipartite.

Après acceptation du dossier, un numéro d’adhérent vous sera
attribué, celui-ci servant pour effectuer les réservations auprès du
serveur vocal.



Navette Aéroport

Cité Médiévale
de Carcassonne

G

Aéroport International de
Carcassonne en Pays Cathare

Cité Médiévale
de Carcassonne

Gare SNCF

Place Davilla

Halte Centrale
du Dôme

A

Cette navette relie l’aéroport de

Carcassonne en Pays Cathare à la gare

SNCF, la Place Davilla, le Dôme (Bastide

Saint Louis) et la Cité Médiévale.

Les départs de l’aéroport se font 20

minutes après le débarquement des

passagers de l’avion.

SERVICE NAVETTE AÉROPORT
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SERVICE TOUC
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Les TOUC sont des petits véhicules électriques, vous permettant de

voyager librement et gratuitement au sein de la Bastide Saint Louis,

du lundi au samedi (hors jours fériés) de début mai à la mi-octobre

ainsi que la dernière quinzaine de décembre.

Horaires disponibles à la Halte Centrale ou sur le site internet.

Les lieux remarquables à découvrir : La place Carnot et son marché,

les Halles, le musée, le portail des Jacobins, la Place Davilla, ou encore

le square André Chénier à proximité du Canal du Midi.

Touc



SERVICE NAVETTE CITÉ
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Navette Cité/Petit train
Ce petit train vous permet de circuler de la Cité Médiévale au centre

centre ville de Carcassonne (Bastide Saint Louis).

Des arrêts sont à votre disposition pour monter ou descendre. Les

départs se font toutes les heures environ de la Cité ou de la Bastide

Saint Louis.

Ce service est mis en place de juin à fin octobre.

Pour plus de renseignements :

Halte centrale au 04 68 47 82 22

ou sur le site internet : www.agglocarcassonnais.fr

(Service susceptible d’être modifié)
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� Halte centrale du Dôme
Boulevard Camille Pelletan

11000 CARCASSONNE

Tél : 04.68.47.82.22

Fax : 04.68.26.93.80

Ouvertures : du Lundi au samedi

de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 18h30

� Communauté d’Agglomération
du Carcassonnais - Service Agglo’Bus
47 Allée d’Iéna

11890 CARCASSONNE Cedex 9

Tél : 04.68.72.82.39

Fax : 04.68.72.68.39

Mail : agglobus@agglo-carcassonnais.fr

� Consultez le site internet

www.agglocarcassonnais.fr
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